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Formulaire à renvoyer avant le 28 février 2019 à 
UNEA 

36 rue du chemin Vert 
75011 PARIS 

Ou  info@unea.fr 

PROMESSE DE VERSEMENT 
Part Hors-quota  

« Structures habilitées à percevoir du Hors Quota par dérogation » 
 

Pour nous permettre de vous remercier et de vérifier que vos intentions de versement ont bien été 
respectées par l’OCTA, nous vous remercions de compléter ce document et de nous le renvoyer avant le 

28 février 2019. 
 

Nom de l’Entreprise : 
Adresse : 
Code Postal :  Ville :  
N° SIREN :  
Contact dans l’entreprise : 
Nom : Prénom : 
Fonction :  
Tel :  E-mail :  
 

Votre Organisme Collecteur de la Taxe d’apprentissage (OCTA) :  

Montant attribué à l’UNEA au titre de la Taxe d’apprentissage 2019  

(partie « Hors Quota par dérogation » plafonnée à 26% du Hors Quota) :  

……………………………€ 

 
Pour nous aider, il suffit : 

1- D’inscrire sur le Bordereau de Versement à votre organisme collecteur les informations suivantes : 
- Etablissement à subventionner : 

o Union Nationale des Entreprises Adaptées  
36, rue du chemin vert 75011 Paris 
SIRET : 411 811 938 00041                              

- La somme attribuée au titre du «hors quota par dérogation » 
2- De nous tenir informés de votre soutien en nous renvoyant le présent document 

EN VOUS REMERCIANT DE VOTRE SOUTIEN 

 

Fait le :  

 

Cachet de l’entreprise et signature :  
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